








 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL DE ROCHE LA 
MOLIERE 

 

Nombre de conseillers : 

En exercice : 27 
Présents      : 21 
Pouvoirs      : 6 
Absents       : 0 
Votants        : 27 

Date de convocation : 24 juin 2025 
Le 30 juin 2025 19 heures 00, le Conseil Municipal de la 
commune de Roche la Molière, dûment convoqué, s'est 
réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la 
présidence de Monsieur Eric BERLIVET, Maire. 

Présents : 
Eric BERLIVET, Didier RICHARD, Virginie THIEBAUD, Eric KUCZAL, Christine 
KONICKI, Gilles MAZENOD, Clémence QUELENNEC, Suzanne AYEL, Serge 
BONNET, Philippe MONOD, Séverine FRANCON, Marie-Thérèse SZCZECH, Franck 
POVEDA, Virginie BONNY, Christophe GALLIEN, Annie FAURE, Bernard 
FONTANEY, Marie-Hélène NEYRET, Josiane BERGER, Hélène FAVARD, Didier 
METAIS 
 
Excusé(s) ayant donnés pouvoir : 
Alain SOWA à Didier RICHARD 
Mireille FAURE à Suzanne AYEL 
Benoit DANSE à Eric BERLIVET 
Jacques CORVISART DE FLEURY à Serge BONNET 
Renée MARTIN à Christine KONICKI 
Eric MARTINEZ à Hélène FAVARD 
 
Secrétaire de séance : Madame Clémence QUELENNEC 
 
Délibération n°DEL-2025-06-048 
 
Thème : Finances locales 
 
Rapporteur : Didier RICHARD 
 
Objet : Augmentation de la taxe sur les déchets réceptionnés dans une 
installation de stockage ou un incinérateur de déchets ménagers 
 
Vu la délibération 2012/032 instaurant une taxe sur les déchets réceptionnés dans une 
installation de stockage de déchets ménagers,  
 
Vu cette même délibération fixant à 1.5 € la tonne le montant de cette taxe et validant 
une répartition du produit à hauteur de :  

- 66% pour la commune de ROCHE LA MOLIERE dans laquelle se trouve 
l’installation, 

- 17 % pour chacune des communes limitrophes ; situées à moins de 500 
mètres de l’installation : FIRMINY et le CHAMBON -FEUGEROLLES, 
 

Vu l’article 117 de la loi n°2025-127 du 14 Février 2025 de finances pour 2025 et la 
possibilité de rehausser le plafond de la taxe à 2 € la tonne, 
 
Conformément à l’article L.2333-94 du CGCT, la délibération modifiant le taux de la 
taxe doit être adoptée avant le 15 octobre 2025 pour une mise en œuvre à compter du 
1er janvier de l’année suivante. 





 
 
Après en avoir délibéré à l’unanimité, le Conseil municipal :  
 

- Valide la délibération augmentant la taxe sur les déchets réceptionnés 
à 2 € la tonne. 

 

Pour : 27 Contre(s) : 0 Abstention(s) : 0 

 
Roche la Molière le 30 juin 2025 
 
Transmission en Préfecture le 03 juillet 2025  
 
Affichage le 3 juillet 2025,    
 
 
Le Secrétaire de séance 
Clémence QUELENNEC 

Le Maire 
Eric BERLIVET 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Sauf mention contraire inscrite dans la mesure de publicité appropriée, la présente délibération peut faire 
l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de LYON dans un délai de deux mois à 
compter de la plus tardive des dates suivantes : 
- Date de sa réception en Préfecture ; 
- Date de sa publication et/ou de sa notification. 
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale. Ce recours 
suspend le délai de recours contentieux qui recommencera à courir à compter de la réponse expresse de 
l’autorité territoriale ou à défaut de réponse, deux mois après l’introduction du recours gracieux. 
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